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Liste des documents à fournir à l’appui d’une demande de carte 

de séjour pluriannuelle « Passeport talent » pour un salarié 

mention Salarié en mission 

Article L. 421-13 du CESEDA  

Arrêté 4 mai 2022 

 

Cette liste vous est délivrée à titre indicatif. Prenez soin de vous rapprocher de l’autorité consulaire, 

diplomatique ou préfectorale en charge du traitement de votre dossier afin d’obtenir la liste des pièces 

requises adaptée à l’objet du séjour et votre situation personnelle.  

 

Helpful tip: Supporting documents must, where applicable, be accompanied by a French translation by 

a sworn translator certified to provide translations for the French courts of appeal. If applicable, please 
click here to view a list of sworn translators. 

 

A l’étranger – Demande de visa de long séjour « Passeport talent » mention Salarié en 
mission 

 

• le formulaire de demande de visa de long séjour (CERFA n°14571*05) daté dûment complété et 

signé ; 

• récépissé France-Visas ;  

• un passeport en cours de validité délivré depuis moins de 10 ans et d’une durée de validité 

dépassant de 3 mois la fin de la période de validité du visa ; 

• 3 photographies d’identité récentes aux normes ; 

• le formulaire CERFA n°15616*01 justifiant une demande de carte de séjour Passeport Talent « 

Salarié en mission » « exercice d’une activité salariée » ;  

• un contrat de travail d’une durée supérieure à 3 mois avec un employeur établi en France 

mentionnant d’une rémunération brute au moins égale à 1,8 fois le SMIC, soit 36 265,32 € au 1er 

août 2022 ;  

• des justificatifs établissant à la date de la demande une ancienneté dans le groupe ou dans 

l’entreprise l’envoyant en mission d’une durée d’au moins 3 mois (bulletins de salaire, etc.) ;  

• le certificat de détachement sécurité sociale ou l'attestation sur l'honneur de demande 

d'immatriculation à la sécurité sociale française ;  

• une lettre détaillant les fonctions exercées et l'objet de la mission à effectuer ; 

• selon le cas, un extrait à jour K bis de l’employeur, s'il s'agit d'une personne morale, ou un extrait à 

jour K ou une carte d'artisan, s'il s'agit d'une personne physique ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045780253
https://france-visas.gouv.fr/documents/66002/47558281/cerfa_14571-05+LONG+SEJOUR.pdf/331b1a0c-50f6-dced-f31c-9949f16e6184
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/Normes_des_photos_visas_-_exemples.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46146
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• l'attestation de versement des cotisations et contributions sociales et le cas échéant à la caisse des 

congés payés lorsque l'employeur accueillant l'étranger est soumis à cette obligation ; 

• des justificatifs des liens entre l'entreprise établie en France et celle établie à l'étranger. 

• les documents justifiant de la qualification et de l'expérience du salarié pour occuper le poste 

considéré ;  

• le cas échéant, le mandat autorisant une personne morale ou privée établie en France à accomplir 

les démarches administratives en son nom et pour son compte.  

 

En France – Demande de titre de séjour « Passeport talent » mention Salarié en mission  

 

 

• Passeport (pages relatives à l'état civil, aux dates de validité, aux cachets d'entrée et aux visas) ou, 

à défaut, autres justificatifs dont au moins un revêtu d'une photographie permettant d'identifier le 

demandeur (attestation consulaire, carte d'identité, carte consulaire, certificat de nationalité, etc.) ; 

• visa de long séjour mention « Passeport talent », VLS-TS ou une carte de séjour en cours de validité ; 

• un justificatif de domicile datant de moins de 6 mois :  

o facture (électricité, gaz, eau, téléphone fixe, accès à internet), bail de location de moins 

de six mois, quittance de loyer (si locataire) ou taxe d'habitation ;  

o en cas d'hébergement à l'hôtel : attestation de l'hôtelier et facture du dernier mois ;  

o en cas d'hébergement chez un particulier : attestation de l'hébergeant datée et signée, 

copie de sa carte nationale d'identité ou de sa carte de séjour. 

• 3 photographies d’identité récentes aux normes ; 

• Si vous êtes marié et originaire d'un pays autorisant la polygamie : déclaration sur l'honneur de 

non-polygamie en France ; 
• justificatif d’acquittement de la taxe sur le titre de séjour et du droit de timbre à remettre au 

moment de la remise du titre ; 

• attestation employeur attestant d'une ancienneté du contrat de travail d'une durée supérieure à 3 

mois dans le groupe ou l'entreprise établie hors de France, justifiant d'une rémunération brute au 

moins égale à 36 265,32€ ; 

• des justificatifs établissant à la date de la demande une ancienneté dans le groupe ou dans 

l’entreprise l’envoyant en mission d’une durée d’au moins 3 mois (bulletins de salaire, etc.) ;  

• des justificatifs des liens entre l'entreprise établie en France et celle établie à l'étranger ; 

• le certificat de détachement sécurité sociale ou l'attestation sur l'honneur de demande 

d'immatriculation à la sécurité sociale française ;  

• une lettre détaillant les fonctions exercées et l'objet de la mission à effectuer ; 

• selon le cas, un extrait à jour K bis de l’employeur, s'il s'agit d'une personne morale, ou un extrait à 

jour K ou une carte d'artisan, s'il s'agit d'une personne physique ;  

• l'attestation de versement des cotisations et contributions sociales et le cas échéant à la caisse des 

congés payés lorsque l'employeur accueillant l'étranger est soumis à cette obligation ; 

• les documents justifiant de la qualification et de l'expérience du salarié pour occuper le poste 

considéré ;  

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/Normes_des_photos_visas_-_exemples.pdf
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• le cas échéant, le mandat autorisant une personne morale ou privée établie en France à accomplir 

les démarches administratives en son nom et pour son compte.  

 

 


